
L'ABBAYE DE LOBBES ET JUMET.

UN DIFFEREND EN 1670.

Suite aux exactions de son beau-frère HUBERT, Abbé
de Lobbes en 864, le Roi Lothaire II ordonna, afin de
faciliter le recouvrement des biens en cas de nouveaux

pillages, à l'Evêque de Cambrai, Jean, de faire
dresser un polyptyque des biens de l'Abbaye.

Ce polyptyque, terminé en 869, reprend déjà dans
son énumération le village de Gimiacus (Jumet) situé
In Pago Darmiensi (au Pays de Damps-Remy).

Au XVIIIe siècle, le monastère de Lobbes percevait
toujours les dîmes de Jumet, avec la charge de
subvenir aux besoins du culte. Or, selon l'Abbé Vos
(in Lobbes, son Abbaye et son chapitre. Tome II, p
355):

L'Eglise de cette paroisse n'était plus alors en rapport avec le nombre
des habitants qui augmentait chaque jour. Jean de Vignron, bailli du
lieu, obligea donc les religieux de Lobbes à en construire une nouvelle.
Mais ceux-ci ayant été obligé de faire des dépenses trop considérables,
laissèrent cet édifice inachevé. Il s'ensuivit un procès qui se termina
par un accomodement.

Jean de Vignron n'était autre que le père du futur
Abbé de Lobbes, Dom Vulgise de Vignron qui naquit en
1740, fut élu en 1793 et vécut les atrocités de 1794.

Les relations séculaires entre l'Abbaye de Lobbes
et le village de Jumet ainsi que l'origine du dernier
abbé, expliquent sans doute la concession en 1909 des
armoiries de Lobbes à la commune de Jumet.

Relations séculaires, mais pas toujours bonnes
relations d'affaires.

Haut Pays de Sambre N'12 - Dec. 88 - page 16



/0«. tcury S77j^rv^A^^cO^m^>-cy

J^Orrxhtl— c^' ^•r<^^ciy'c* —
Q<i Oiix\-Si>M ̂ y nuP^ ULy (/M)u

'A^^y^'"-,/' M y /y rryP^fpP-y^Aa,y'çA.^ Q.i- ̂ reur' ̂J
£ /— C^ofT} J. e tu / rf^Y ai('Ay yAp^'a 1 'enp^~^y l2x/~^

;  . >'*. ^~v-^' ^-^'rr ^V •

C?en(tL%/-Ow^ jAf ̂(tv^i-^^4,-AéAAy'o* '')o-'jMM^M^ tLns.  ^* S^\
.^Ci.7 ry ^M'nan-- (^'nj-ftPuyC>^ Çwn-jtH- ; Â.».v/^-

your J-Ot A' 'r*^/7ti'r/> O i''^ u.7}iA^&u^iPhiy çi^.
Qaiy^Pi-'pcûv ly^Pii^f:-^-^enrrihfin7r(yOi<. f t/ùijfM

Où )i*- fu-TtSi- ^SrrM^j-- (^cr-^ù^'A,
ri has'r) y Ç-yuC^y AA^(tî^}ff*f- jAu'riP7i'i-/^'^'-^}-^z^ jM

(c^ M' S-Je./7t'iti};J^g:^pAAif3y Q/ïi'r'v Cy/rt'ry y^.-^A/Ph'
) <.-^v>^'/.^t.

tJi-O^'V^hAy Aatjij /eiUTT-hth'^-^'Aii.cAd-niYy^'^^^^
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En effet, un acte authentique de 1670, dont nous
reproduisons ici une copie, nous relate différentes
difficultés rencontrées lors de l'entretien des

bâtiments du culte.

L'acte est reçu

L'An de h Nativité de Notre Seigneur Jésus-Christ aille six cent
septante du aois de septeabre le dernier iour.

Trois parties comparaissent devant le Notaire et
les témoins afin de faire acter leur accord;

1. Les représentants de l'Abbaye de Lobbes: Dom
Grégoire Sergeant, Proviseur; Dom Jacques Lockie,
religieux de l'Abbaye et prieur de Heigne; Dom
Louis Billeamij, religieux de l'Abbaye.

2.Le représentant du Mambour: le Révérend Henry
Wirion, Pasteur de Jumet.

3. Les représentants du village de Jumet et de la
communauté: les Bourgmestre et Echevins et des
habitants du village "Les surcéants".

Ces parties déclarent au Notaire et aux témoins
que:

La tour de l'Eglise du dit village aenachoit ruine et que les dit
surcéants pretenderoient que le Très Reverend Abbe de Lobbes serait en
qualité de Deciaateur, oblige a la réparation d'icelle; ce que le dit
Très Reverend Prélat desnoit. Et coaae pendant les dits différents, et

avant qu'iceux seraient evidez par Justice il courra risque que la dite
Tour ne toaboit, pour éviter seablable inconvénient sont toabes d'accord
en la forise et aaniere suivant, scavoir que (sans préjudice au droit des
parités, et sans tirer rien en conséquence ains demeurant chascun sur
ses droits de quoy ils ont proteste) Monsieur le Prélat fournirat la
moitié de touts les fraix qui se feront a la réparation de la dit Tbour,
en outre suiverat les bois qui seront nécessaires pour les hourdements,
lesquels (l'ouvrage achevé il pourat retirer) de surplus fournirat les
bois nécessaires pour anerer la dite thour pardedans: Et quant a l'autre
moitié, le Pasteur, et Nambourn de la dite Eglise fourniront l'argent
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qu'ils ont preseRteâent en nains a la "some" de cent florins qu'il
poudrent ne servire pour autres nécessités de l'Eglise, et en cas que
cette argent nesoit bastant (suffisant) pour la dite noitie, les
sureceants et conmnaute contribueront du rest, et seront obliges a
faire les corvees nécessaires pour aller chercher, et charier les bois,

Suivent ensuite les clauses habituelles à tout acte
notarié.

Nous retiendrons surtout de cet acte que déjà, en
1670, la rigueur de la procédure judiciaire, rigueur
bien nécessaire au respect des droits d'un chacun,
obligeaient les parties à s'accomoder, du moins
provisoirement, sous peine de voir, avant que les
différents ne soient "evidez", l'objet du litige
complètement en ruine.

Noël PATRIS
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Eglise de Jumet
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